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Enseignement supérieur et recherche

Cneser

Sanctions disciplinaires

NOR : ESRH2607337S

Décisions du 24-2-2026

MESRE – CNESER

Monsieur XXX

N° 1766

Monsieur Joël Seytel

Rapporteur

Séance publique du 15 janvier 2026

Décision du 24 février 2026

Vu la procédure suivante : 
Le président de l’université d’Artois a engagé le 21 mars 2023, contre Monsieur XXX, professeur certifié en chimie affecté à

l’université d’Artois, des poursuites disciplinaires devant la section disciplinaire du conseil académique compétente à

l’égard des enseignants de l’établissement ;

Par une décision du 5 juillet 2023, la section disciplinaire du conseil académique compétente à l’égard des enseignants de

l’université d’Artois a sanctionné Monsieur XXX d’un rappel à l’ordre ;

Par une requête en appel datée du 8 septembre 2023, complétée par un mémoire en appel daté du 27 novembre 2024, la

rectrice de l’académie de Lille demande au Cneser statuant en matière disciplinaire, de déclarer irrégulière la procédure

disciplinaire diligentée par l’université d’Artois à l’encontre de Monsieur XXX, d’annuler la décision prise par la section

disciplinaire de l’université d’Artois, de prononcer à l’encontre de Monsieur XXX une sanction d’interruption des fonctions

dans l’établissement pour une durée maximum de deux ans et de dire que la décision sera affichée à l’intérieur de

l’établissement sous format anonyme ;

La rectrice de l’académie de Lille soutient que :

la décision contestée est irrégulière dès lors que certains « témoins clés » n’ont pas été auditionnés, que les personnes—

s’estimant victimes de Monsieur XXX n’ont pas été appelées à témoigner lors de l’audience de la section disciplinaire,

que la commission d’instruction n’a pas mis en œuvre le mécanisme probatoire particulier institué au profit des

victimes d’agissements constitutifs de harcèlement moral et que la commission d’instruction a irrégulièrement refusé

de modifier le témoignage de Madame AAA ; 
les faits reprochés à Monsieur XXX sont constitutifs de faits de harcèlement moral et de harcèlement sexuel et ont—

perturbé le bon fonctionnement des services de l’université ;
la sanction adaptée serait l’interruption de fonctions dans l’établissement pour une durée de six mois assortis d’un—

sursis partiel de quatre mois ;

Par un mémoire en défense daté du 24 avril 2025, Monsieur XXX représenté par Maître Stéphane Schöner demande au

Cneser statuant en matière disciplinaire, à titre principal, d’annuler la sanction disciplinaire, à titre subsidiaire, de confirmer

la décision de la section disciplinaire de l’université d’Artois et, en tout état de cause, de condamner le rectorat de

l’académie de Lille à lui verser la somme de 3 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du Code de justice administrative ;

 Monsieur XXX soutient que :

son comportement n’est pas constitutif de harcèlement moral ; —

son comportement n’est pas constitutif de harcèlement sexuel ;—

il n’a pas manqué à l’obligation de dignité des fonctionnaires ;—

il n’a pas troublé le bon fonctionnement de l’université ;—

sa personnalité singulière explique son comportement ;—

les faits qui lui sont reprochés sont interprétés de manière disproportionnée ; —

Par un premier mémoire en réplique daté du 27 mai 2025, la rectrice de l’académie de Lille reprend ses précédentes

conclusions par les mêmes moyens ;

Par un second mémoire en défense daté du 7 janvier 2026, Monsieur XXX représenté par Maître Stéphane Schöner

demande au Cneser statuant en matière disciplinaire, de maintenir la mesure disciplinaire initialement prononcée, à savoir

le seul rappel à l’ordre sans interruption temporaire des fonctions ;

La Défenseure des droits a, en application des dispositions de l’article 33 de la loi organique du 29 mars 2011 relative au

Défenseur des droits, présenté des observations qui ont été communiquées aux parties ; 
La commission d’instruction s’est tenue le 24 septembre 2025. Madame AAA, témoin convoquée n’ayant pas comparu mais

ayant adressé un témoignage écrit ;

Par lettres recommandées du 3 décembre 2025, Monsieur XXX et la rectrice de l’académie de Lille ont été régulièrement

convoqués à l’audience du 15 janvier 2026 ;

Le rapport d’instruction rédigé par Monsieur Joël Seytel a été communiqué aux parties par courriers recommandés en
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même temps que la convocation à comparaître devant la formation de jugement ;

Monsieur XXX était assisté de Maître Stéphane Schöner, avocat ;

La rectrice de l’académie de Lille était représentée par Madame Fabienne Peyrac, chargée des affaires juridiques et par

Madame Julie Menuel, chargée de mission lutte contre les violences sexistes et sexuelles ;

Vu l’ensemble des pièces du dossier ; 
Vu :

le Code de l’éducation, notamment ses articles L. 232-2 à L. 232-7, L. 952-9 et R. 232-23 à R. 232-48 ;—

la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 ;—

Après avoir entendu en séance publique le rapport de Monsieur Joël Seytel, rapporteur ;

Monsieur XXX a été informé dès la réunion de la commission d’instruction le 24 septembre 2025 et lors de l’audience tenue

le 15 janvier 2026 de son droit de garder le silence à l’audience et de ne pas s’auto-incriminer ;

La parole a été donnée aux parties, Monsieur XXX ayant eu la parole en dernier ;

La formation de jugement du Cneser statuant en matière disciplinaire a délibéré à huis clos sans que Monsieur Seytel,

rapporteur, n’intervienne ni n’ait voix délibérative ; 
Considérant ce qui suit : 

Monsieur XXX, professeur certifié, exerce depuis le 1
er septembre 2004 à l’université d’Artois. En juin 2022,1.

Madame AAA, professeure de lycée professionnel affectée dans la même université, a saisi la cellule violences sexistes

et sexuelles de l’université du comportement de Monsieur XXX. Par un jugement du 5 juillet 2023, la section

disciplinaire de l’université d’Artois compétente à l’égard des enseignants de l’établissement a infligé un rappel à l’ordre

à Monsieur XXX. Sur le fondement des dispositions de l’article R. 712-43 du Code de l’éducation, la rectrice de

l’académie de Lille a interjeté appel de ce jugement, estimant que la sanction retenue était insuffisante ; 
Sur la régularité du jugement :
En premier lieu, aux termes de l’article R. 712-33 du Code d’éducation : « sous l’autorité du président [de la section2.

disciplinaire], la commission d’instruction instruit l’affaire par tous les moyens qu’elle juge propres à l’éclairer (…) ». Il

résulte de ces dispositions que la commission d’instruction de l’université instruit l’affaire selon les modalités qu’elle

détermine sans être obligée d’auditionner toutes les personnes susceptibles d’avoir été témoins des faits en cause. Par

suite, le moyen tiré de l’irrégularité du jugement contesté au motif que certains « témoins clés » n’auraient pas été

auditionnés ne peut qu’être écarté ;

En deuxième lieu, aux termes de l’article R. 712-37 du Code de l’éducation : « S’il l’estime nécessaire, le président peut3.

entendre des témoins à l’audience (…) ». Il résulte de ces dispositions que le président de la section disciplinaire a la

possibilité, sans y être contraint, d’entendre des témoins à l’audience. Dès lors, la rectrice de l’académie de Lille ne peut

utilement soutenir que le jugement contesté serait irrégulier au motif que les personnes s’estimant victimes de

Monsieur XXX n’ont pas été appelées à témoigner lors de l’audience de la section disciplinaire. Par suite, le moyen

invoqué en ce sens ne peut qu’être écarté ; 
En troisième lieu, lorsqu’elle statue sur des accusations de harcèlement moral formulées à l’encontre d’un enseignant, la4.

section disciplinaire forge sa conviction au vu des éléments recueillis par la commission d’instruction et, le cas échéant,

des témoignages entendus au cours de l’audience. À cet égard, la commission d’instruction de l’université instruit

l’affaire sans devoir mettre en œuvre une présomption de harcèlement moral que devrait renverser l’enseignant mis en

cause. Par suite, le moyen tiré de ce que le jugement contesté serait irrégulier au motif que la commission d’instruction

n’a pas mis en œuvre le mécanisme probatoire particulier institué au profit des victimes d’agissements constitutifs de

harcèlement moral ne peut qu’être écarté ;

En dernier lieu, aux termes de l’article R. 712-32 du Code de l’éducation : « (…) La personne poursuivie et l’auteur des5.

poursuites disciplinaires sont convoqués par la commission afin d’entendre leurs observations. Il est donné lecture à

chaque partie ou chaque témoin de ses déclarations. Le procès-verbal est signé par le rapporteur et la personne

entendue ou mention est faite qu’il ne peut ou ne veut pas signer (…) » Ces dispositions ni aucune autre disposition

législative ou réglementaire ne prévoient qu’un témoin puisse modifier un procès-verbal postérieurement à son audition

par la commission d’instruction. Par suite, le moyen tiré de ce que la commission d’instruction aurait irrégulièrement

refusé de modifier le témoignage de Madame AAA ne peut qu’être écarté ;

Il résulte de ce qui précède que la rectrice de l’académie de Lille n’est pas fondée à soutenir que le jugement contesté6.

serait irrégulier ;

Sur le bien-fondé du jugement :
D’une part, aux termes de l’article 133-2 du Code général de fonction publique : « Aucun agent public ne doit subir les7.

agissements répétés de harcèlement moral qui ont pour objet ou pour effet une dégradation des conditions de travail

susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa dignité, d’altérer sa santé physique ou mentale ou de compromettre

son avenir professionnel ». Aux termes de l’article L. 133-1 du même code : « Aucun agent public ne doit subir les

faits : 1° De harcèlement sexuel, constitué par des propos ou comportements à connotation sexuelle répétés qui soit

portent atteinte à sa dignité en raison de leur caractère dégradant ou humiliant, soit créent à son encontre une

situation intimidante, hostile ou offensante (…) ». Aux termes de L. 121-1 de ce code : « L’agent public exerce ses

fonctions avec dignité (…) » ;

D’autre part, aux termes de l’article L. 530-1 du Code général de la fonction publique : « Toute faute commise par un8.

fonctionnaire dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions l’expose à une sanction disciplinaire sans

préjudice, le cas échéant, des peines prévues par la loi pénale ». Aux termes de l’article L. 952-9 du Code de

l’éducation : « Sous réserve des dispositions prises en application de l’article L. 952-23, les sanctions disciplinaires

applicables aux autres enseignants sont : 1° Le rappel à l'ordre ; 2° L'interruption de fonctions dans l'établissement pour
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une durée maximum de deux ans ; 3° L'exclusion de l'établissement ; 4° L'interdiction d'exercer des fonctions

d'enseignement ou de recherche dans tout établissement public d'enseignement supérieur soit pour une durée

déterminée, soit définitivement » ;

Il ressort des pièces du dossier que Madame AAA a intégré l’université d’Artois en 2015 et que Monsieur XXX s’est9.

rapproché de cette dernière peu de temps après son arrivée. Il a rapidement adopté un comportement familier à son

égard, en s’adressant à elle en employant des sobriquets qui pouvaient la gêner, parfois devant les étudiants, et a eu la

même attitude auprès d’une autre enseignante de l’université, Madame BBB. Par ailleurs, si les bises étaient acceptées

par Madame AAA et Madame BBB, les deux enseignantes reprochent à l’intéressé d’avoir été trop tactile en les tenant

par les épaules, voire en les enlaçant, alors qu’elles avaient opposé leur désaccord vis-à-vis de cette manière de se

saluer. Il ressort également des pièces du dossier que Monsieur XXX a exprimé sur le temps du service des allusions

sexuelles et a tenu des propos sexistes, notamment à l’égard de Madame AAA. En outre, alors que Madame AAA,

Madame BBB et Monsieur XXX avaient créé un groupe WhatsApp afin de gérer le diplôme universitaire dit « tremplin »,

Monsieur XXX a, entre avril 2020 et février 2021, utilisé ce canal de discussion afin de partager plusieurs vidéos et

images dont certaines présentent un caractère sexiste. Parallèlement, il est constant que, lors de la période du

confinement qui a débuté en France en mars 2020, Monsieur XXX a appelé de manière régulière Madame AAA afin

d’avoir des discussions amicales, fréquentes en raison de la dégradation de l’état de santé de son épouse. Enfin, il

ressort de plusieurs témoignages concordants qu’à partir de novembre 2021, Monsieur XXX est entré (régulièrement)

dans la salle de classe de Madame AAA et l’a interrompue pendant qu’elle donnait son cours ;

Contrairement à ce que soutient la rectrice de l’académie de Lille, ces éléments, même pris dans leur ensemble, ne10.

constituent pas des faits de harcèlement moral ou de harcèlement sexuel et n’ont pas eu pour effet de perturber le bon

fonctionnement des services de l’université. En revanche, les propos sexistes et les allusions sexuelles tenus par

Monsieur XXX pendant le service, l’envoi d’images et de vidéos sexistes dans le cadre d’un fil WhatsApp destiné à

l’organisation d’un diplôme universitaire, la promiscuité physique qu’il a cherché à instaurer avec certaines de ses

collègues ainsi que les interruptions de cours pour des raisons étrangères au service, constituent de la part de

Monsieur XXX une méconnaissance de l’exigence de dignité prévue par les dispositions de l’article L. 121-1 du Code

général de la fonction publique et justifient le prononcé d’une sanction. À cet égard, si l’enseignant explique qu’il est

une personne joviale, ouverte et tactile, son caractère exubérant ne peut venir minorer le caractère fautif de son

comportement ; 
Par suite, il sera fait une plus juste appréciation de la sanction prononcée le 5 juillet 2023 par la section disciplinaire du11.

conseil académique de l’université d’Artois en retenant, à l’encontre de Monsieur XXX, la sanction d’interruption de

fonctions dans l’établissement pour une durée de deux mois ;

Par voie de conséquence, la demande présentée par Monsieur XXX tendant à l’annulation de cette même sanction doit12.

être rejetée ; 
Sur les frais liés au litige :
Les dispositions du I de l’article 75 de la loi du 10 juillet 1991 relative à l’aide juridique font obstacle à ce qu’une somme13.

demandée par Monsieur XXX soit mise à la charge de l’Etat qui n’est pas la partie perdante dans la présente instance ;

 
Décide
 
Article 1 – Il est infligé à Monsieur XXX la sanction prévue au 2° de l’article L. 952-9 du Code de l’éducation d’interruption

de fonctions dans l’établissement pour une durée de deux mois.

 
Article 2 – La décision du 5 juillet 2023 de la section disciplinaire du conseil académique de l’université d’Artois est

réformée en ce qu’elle a de contraire à l’article 1 de la présente décision.

 
Article 3 – Les conclusions présentées par Monsieur XXX sont rejetées.

 
Article 4 – Dans les conditions fixées aux articles R. 232-41 et R. 232-42 du Code de l’éducation susvisé, la présente décision

sera notifiée à Monsieur XXX, à la rectrice de l’académie de Lille, au ministre de l’Enseignement supérieur, de la Recherche

et de l’Espace et publiée, sous forme anonyme, au Bulletin officiel de l’enseignement supérieur et de la recherche.

 
Délibéré à l’issue de la séance du 15 janvier 2026, où siégeaient Monsieur Christophe Devys, président de section au conseil

d’État, président du Cneser statuant en matière disciplinaire, Madame Frédérique Roux, Monsieur Lilian Aveneau, Monsieur

Marcel Sousse, Madame Marguerite Zani, Monsieur Jean-Luc Hanus, Madame Julie Dalaison, Madame Delphine Galiana,

Madame Véronique Reynier, Monsieur Fabrice Guilbaud, membres de la juridiction disciplinaire.

 
Fait à Paris le 24 février 2026,

 
Le président,

Christophe Devys

 
La vice-présidente,

Frédérique Roux         
 
Le greffier en chef,

Eric Mourou
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Monsieur XXX

N° 1780

Monsieur Clemmy Friedrich

Rapporteur

Séance publique du 4 février 2026

Décision du 24 février 2026

Vu la procédure suivante :
Sur saisine du président de l’université de Strasbourg, la section disciplinaire du Conseil académique compétente à l’égard

des enseignants-chercheurs, par une décision du 18 août 2023 rendue exécutoire nonobstant toute procédure d’appel, a

prononcé à l’encontre de Monsieur XXX, maître de conférences à la faculté de théologie protestante de l’université de

Strasbourg, une interdiction d’exercer toutes fonctions d’enseignement et/ou de recherche dans l’établissement pendant

une durée de trois ans avec privation de la totalité du traitement ; 
Par une requête et des mémoires, enregistrés les 24 octobre 2023, 30 juin 2025, 14 novembre 2025, 2 janvier 2026 et

3 février 2026, Monsieur XXX, représenté par Maître Charline Barlet, demande au Conseil national de l’enseignement

supérieur et de la recherche (Cneser) statuant en matière disciplinaire, dans le dernier état de ses écritures :

d’annuler la sanction précitée ;—

de mettre à la charge de l’université de Strasbourg la somme de 4 500 euros au titre des dispositions de l’article L. 761-1—

du Code de justice administrative ; 

Il soutient que :

la décision en litige est entachée d’insuffisance de motivation ;—

elle est intervenue en méconnaissance des droits de la défense ;—

la section disciplinaire a siégé dans une composition irrégulière ;—

les faits portant sur la période de 2009 à 2014 sont prescrits ;—

les faits qui lui sont reprochés ne sont pas matériellement établis ;—

la sanction est disproportionnée au regard des faits qui la fondent ; —

Par des mémoires en défense, enregistrés les 15 avril 2025 et 15 janvier 2026, la présidente de l’université de Strasbourg,

représentée par la SCP Lyon – Caen – Thiriez, conclut :

au rejet de la requête ;1.

à ce que la somme de 4 500 euros soit mise à la charge de Monsieur XXX au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du2.

Code de justice administrative ; 

Elle soutient que les moyens soulevés par Monsieur XXX ne sont pas fondés ; 
Vu :

la décision du 18 avril 2024 par laquelle le Cneser, sur le fondement des articles R. 232-33 et R. 232-34 du Code de—

l’éducation, a sursis à l’exécution de la sanction en litige ;
les autres pièces du dossier ; —

Vu :

le Code de l’éducation, notamment ses articles L. 232-2 à L. 232-7, L. 952-8 et R. 232-23 à R. 232-48 ;—

le Code général de la fonction publique ;—

et la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 ; —

La commission d’instruction, qui s’est tenue le 15 octobre 2025 en présence des parties présentes ou représentées, a donné

lieu à un rapport rédigé par Monsieur Friedrich, rapporteur extérieur, et communiqué à Monsieur XXX et à la présidente de

l’université de Strasbourg dans le délai prévu à l’article R. 232-37 du Code de l’éducation ; 
Monsieur XXX et la présidente de l’université de Strasbourg ont été régulièrement convoqués à l’audience publique ; 
Monsieur XXX a été informé, en ouverture de l’audience publique, de son droit de garder le silence à l’audience et de ne

pas s’auto-incriminer ; 
Ont été entendus au cours de l’audience publique :

le rapport de Monsieur Friedrich ;—

les observations de Monsieur XXX et de son conseil, Maître Charline Barlet ;—

et les observations de Madame Camille Fauth et Madame Sophie Yahi, représentant la présidente de l’université de—

Strasbourg, assistées par Maître Lydie Brecq-Coutant ;

La parole a été donnée en dernier lieu à Monsieur XXX ; 
La formation de jugement du Cneser statuant en matière disciplinaire a délibéré à huis clos sans que Monsieur Friedrich,

rapporteur, n’intervienne ni n’ait voix délibérative ; 
Considérant ce qui suit :

Monsieur XXX, qui est maître de conférences à la faculté de théologie protestante de l’université de Strasbourg depuis1.

2009, a été suspendu de ses fonctions à titre conservatoire, avec effet à compter du 15 février 2023. Sur saisine du

président de l’université de Strasbourg, la section disciplinaire du conseil académique de cet établissement lui a infligé,
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par une décision du 18 août 2023, une interdiction d’exercer toutes fonctions d’enseignement et/ou de recherche dans

l’établissement pendant une durée de trois ans avec privation de la totalité du traitement. Par la présente requête,

Monsieur XXX interjette appel de cette sanction dont le Cneser, dans une décision du 18 avril 2024, a prononcé le sursis

à exécution ; 
Sur la régularité de la décision du 18 août 2023 :
Aux termes de l’article R. 712-35 du Code de l’éducation, dans sa version applicable au litige : « Le président de la2.

section disciplinaire convoque chacune des personnes déférées devant la formation de jugement, par lettre

recommandée avec demande d’avis de réception, quinze jours au moins avant la date de la séance (…) » ; 
Il est constant que, d’une part, alors que l’audience devant la section disciplinaire s’est tenue le 4 juillet 2023,3.

Monsieur XXX y a été convoqué par un courriel qui a été réceptionné le 27 juin 2023, ainsi qu’en atteste la réponse du

même jour faite par l’intéressé, et que, d’autre part, si l’administration avait précédemment adressé à Monsieur XXX

une convocation par un courrier recommandé avec accusé de réception, ce courrier ne lui est pas parvenu en raison

d’un dysfonctionnement du service postal. Dès lors, Monsieur XXX est fondé à soutenir que la décision en litige a été

rendue dans des conditions qui méconnaissent les dispositions précitées de l’article R. 712-35 du Code de l’éducation ; 
Il résulte de ce qui précède, sans qu’il soit besoin d’examiner les autres moyens relatifs à la régularité de la décision du4.

18 août 2023, que celle-ci doit être annulée comme irrégulière ; 
Sur le bien-fondé de l’action disciplinaire :
Eu égard à l’annulation prononcée au point précédent, il y a lieu pour le Cneser, statuant en formation disciplinaire, de5.

statuer, par la voie de l’évocation, sur la plainte formée par le président de l’université de Strasbourg ; 
En ce qui concerne l’exception de prescription :
Aux termes de l’article L. 532-2 du Code général de la fonction publique : « Aucune procédure disciplinaire ne peut être6.

engagée au-delà d’un délai de trois ans à compter du jour où l’administration a eu une connaissance effective de la

réalité, de la nature et de l’ampleur des faits passibles de sanction. (…) » ; 
Si Monsieur XXX soutient que le doyen de la faculté de théologie protestante de Strasbourg a eu connaissance, entre7.

2013 et 2014, des faits pour lesquels il est poursuivi dans le cadre de la présente instance, aucune pièce du dossier ne

permet d’établir que l’administration, en la personne de son ou sa présidente, aurait eu une connaissance effective de

la réalité, de la nature et de l’ampleur de ces faits avant le 9 décembre 2021, date à laquelle elle a réceptionné les

témoignages recueillis par le collectif anti-sexiste de lutte contre le harcèlement sexuel dans l’enseignement supérieur

(Clasches), qui sont à l’origine des poursuites disciplinaires. Par suite, Monsieur XXX n’est pas fondé à soutenir que

l’action disciplinaire était prescrite lorsque, le 20 janvier 2023, le président de l’université de Strasbourg a saisi la section

disciplinaire du conseil académique de cet établissement ; 
Il résulte de ce qui précède que l’exception de prescription doit être écartée ; 8.

En ce qui concerne les faits reprochés à Monsieur XXX :
Aux termes de l’article L. 952-8 du Code de l’éducation : « Sous réserve des dispositions prises en application de l’article9.

L. 952-23, les sanctions disciplinaires qui peuvent être appliquées aux enseignants-chercheurs et aux membres des corps

des personnels enseignants de l’enseignement supérieur sont : / (…) 5°L’interdiction d’exercer toutes fonctions

d’enseignement ou de recherche ou certaines d’entre elles dans l’établissement ou dans tout établissement public

d’enseignement supérieur pendant cinq ans au maximum, avec privation de la moitié ou de la totalité du traitement ;
(…) » ; 
Il résulte de l’instruction, notamment de plusieurs témoignages recueillis par l’association Clasches dans des conditions10.

qui n’entachent pas leur authenticité et parmi lesquels il convient d’écarter celui de son ancienne conjointe avec

laquelle il est en conflit au sujet de la garde de leur enfant, que Monsieur XXX, dans le cadre de ses fonctions

académiques, a eu à l’égard de plusieurs étudiantes, sur une période courant au moins de 2009 à 2014, un

comportement qui, par ses gestes et ses propos, a méconnu la distance requise entre un enseignant et ses étudiants, ce

qui a eu pour conséquence de susciter pour plusieurs de ses étudiantes un malaise qu’elles n’ont pu pallier qu’en

mettant en œuvre des techniques de contournement, certaines se traduisant par une réorientation du cursus

universitaire des intéressées. À cet égard, des témoignages probants, corroborés par celui de Madame AAA, maîtresse

de conférences à la faculté et chargée de l’accompagnement pédagogique des étudiants en licence entre 2012 et 2018,

lui imputent une attitude qui, au bénéfice d’une proximité qui n’a pas été accompagnée des précautions nécessaires, se

traduit par des échanges dont le caractère intime est inapproprié, compte tenu de la nature des relations qui prévalent

entre un enseignant et ses étudiants et, en particulier, de l’autorité inhérente à son magistère. Il en va ainsi, par

exemple, d’une remarque que Monsieur XXX a faite dans les couloirs de la faculté à une étudiante sur sa tenue

vestimentaire, d’un geste déplacé accompagné d’une remarque sur sa tenue et d’une question sur sa situation

conjugale adressée à une étudiante à l’occasion d’un rassemblement extérieur où la faculté et l’amicale des étudiants

étaient représentées, d’allusions dont certaines ont été adressées sous couvert d’échanges engagés avec ses étudiants

pendant les cours ou encore de dîners partagés en extérieur avec certaines étudiantes. De plus, Monsieur XXX, dans le

cadre d’un voyage privé organisé en 2010 en Israël avec des étudiants volontaires, dans la continuation de ses

enseignements, a manœuvré pour que, les soirs de bivouac, il ne soit dressé qu’une seule tente alors que le groupe en

disposait d’une seconde, le conduisant ainsi à dormir avec ses étudiants et étudiantes. Monsieur XXX, en apportant à ce

sujet des explications qui, entre la séance d’instruction et l’audience publique, se contredisaient, n’a pas remis en cause

la matérialité de ces derniers faits, tandis que les autres faits doivent être regardés comme matériellement établis à la

faveur de l’ensemble des témoignages qui sont précis et concordants ; 
En revanche, Monsieur XXX ne saurait se voir reprocher une relation sexuelle nouée en 2012 avec une jeune femme qui11.

ne s’est inscrite à la faculté de théologie protestante de Strasbourg que postérieurement, ni une autre relation avec une

étudiante inscrite à la même faculté, sans toutefois suivre ses enseignements, avec laquelle il a eu un enfant et a partagé

une vie commune jusqu’en 2021. De même, les conditions dans lesquelles il a conduit l’examen oral d’une étudiante ne
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présentent pas, compte tenu des circonstances particulières de l’espèce, un caractère fautif ; 
Il résulte de ce qui précède que les faits mentionnés au point 10 constituent des manquements aux « valeurs d’éthique,12.

de responsabilité et d’exemplarité » attendues d’un enseignant-chercheur et énoncées au quatrième alinéa de l’article

L. 123-6 du Code de l’éducation, ainsi qu’aux obligations de dignité prévues par l’article L. 121-1 du Code général de la

fonction publique. Ces manquements, qui portent atteinte aux principes fondamentaux du service public de

l’enseignement supérieur et à l’autorité inhérente aux fonctions professorales, justifient le prononcé d’une sanction

disciplinaire. Il y a lieu, eu égard à leur gravité et à leur récurrence, ainsi qu’en considération de l’absence de passif

disciplinaire de Monsieur XXX, de prononcer à son encontre une interdiction d’exercer toutes fonctions

d’enseignement dans l’établissement pendant une durée d’un an, assortie de la privation de la moitié du traitement ; 
Sur les frais non compris dans les dépens :
Si Monsieur XXX demande que la somme de 4 500 euros soit mise à la charge de l’université de Strasbourg au titre de13.

l'article L. 761-1 du Code de justice administrative, cette disposition n'est pas applicable aux litiges portés devant le

Cneser statuant en matière disciplinaire, qui relève d'un régime juridique spécifique régi par les articles L. 952-1 à

L. 952-23 du Code de l'éducation et la loi du 10 juillet 1991. De même, la demande de l’université de Strasbourg, qui

sollicite également l'application de l'article L. 761-1 du Code de justice administrative, doit être lue comme sollicitant

l’application de la loi du 10 juillet 1991 ;  
Les dispositions de l’article 75 de la loi du 10 juillet 1991 font obstacle à ce qu’une somme soit mise à la charge de14.

l’université de Strasbourg, qui n’est pas, dans la présente instance, la partie perdante. Il n’y a pas lieu, dans les

circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de Monsieur XXX la somme demandée par la présidente de l’université

de Strasbourg au même titre ; 

 
Décide
 
Article 1 – La décision du 18 août 2023 par laquelle la section disciplinaire du conseil académique de l’université de

Strasbourg compétente à l’égard des enseignants-chercheurs a prononcé à l’encontre de Monsieur XXX une interdiction

d’exercer toutes fonctions d’enseignement et/ou de recherche dans l’établissement pendant une durée de trois ans,

assortie de la privation de la totalité du traitement, est annulée.

 
Article 2 – Monsieur XXX est sanctionné d’une interdiction d’exercer toutes fonctions d’enseignement dans l’établissement

pendant une durée d’un an, assortie de la privation de la moitié du traitement.

 
Article 3 – Le surplus des conclusions des parties est rejeté.

 
Article 4 – Dans les conditions fixées aux articles R. 232-41 et R. 232-42 du Code de l’éducation susvisé, la présente décision

sera notifiée à Monsieur XXX, à la présidente de l’université de Strasbourg, au ministre de l’Enseignement supérieur, de la

Recherche et de l’Espace et publiée, sous forme anonyme, au Bulletin officiel de l’enseignement supérieur et de la

recherche.

Copie en sera adressée pour information au recteur de l’académie de Strasbourg.

 
Délibéré à l’issue de la séance du 4 février 2026, où siégeaient Monsieur Christophe Devys, président du Cneser, statuant en

matière disciplinaire, Madame Frédérique Roux, Monsieur Lilian Aveneau, Madame Marguerite Zani, Monsieur Oliver Bast,

Madame Pascale Gonod, Monsieur Jean-Luc Hanus, MadameJulie Dalaison, Madame Véronique Reynier, Monsieur Fabrice

Guilbaud, membres de la juridiction disciplinaire.

 
Fait à Paris le 24 février 2026,

 
Le président,

Christophe Devys

 
La vice-présidente,

Frédérique Roux         
 
Le greffier en chef,

Eric Mourou

 
Monsieur XXX

N° 1788

Monsieur Clemmy Friedrich

Rapporteur

Séance publique du 4 février 2026

Décision du 24 février 2026

Vu la procédure suivante :
Sur saisine du président de l’université de Tours, la section disciplinaire du conseil académique compétente à l’égard des

enseignants, par une décision du 14 septembre 2023, a prononcé à l’encontre de Monsieur XXX une interdiction d’exercer

toutes fonctions d’enseignement ainsi que des fonctions impliquant l’encadrement d’étudiants dans tout établissement

public d’enseignement supérieur pour une durée de cinq ans ; 
Par une requête en appel et des mémoires, enregistré les 7 décembre 2023, 26 mars 2024 et 31 janvier 2026, Monsieur XXX,

esr.gouv.fr BO n° 15 8



représenté par Maître Jérôme Damiens-Cerf, demande au conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche

(Cneser), statuant en matière disciplinaire, d’annuler la sanction précitée ; 
Il soutient que :

la saisine de la section disciplinaire est irrégulière, dès lors que, d’une part, l’acte de saisine du président de l’université—

de Tours ne permet pas de lui conférer date certaine, d’autre part, qu’il est dépourvu d’un bordereau détaillant les

pièces jointes à l’acte de saisine et, enfin, qu’un faisceau d’indices conduit à penser que la saisine de la section

disciplinaire est en réalité intervenue de manière orale avant l’acte de saisine précité ;
la procédure conduite par la commission d’instruction est irrégulière, dès lors que plusieurs témoignages ne sont pas—

signés et ont été recueillis en présence de personnes qui n’étaient pas membres de la commission d’instruction, que ne

figurent pas au dossier les procès-verbaux d’audition des autres personnes convoquées par la commission d’instruction,

que le président n’a pas fixé de délai pour le dépôt du rapport, que le rapport ne se borne pas à développer l’exposé

des faits et, enfin, qu’il n’a pas été communiqué dans le délai de deux mois ;
la formation de jugement a statué dans des conditions irrégulières, dès lors qu’elle a tenu successivement trois—

audiences avant de rendre la décision en litige, sans qu’aucun jugement ne soit rendu à l’issue des deux premières ;
il ne pouvait faire l’objet d’une sanction, dès lors qu’il a perdu sa qualité d’agent public au terme du contrat le liant avec—

l’université de Tours ; 

Par des mémoires en défense, enregistrés les 19 janvier 2024, 13 mai 2025 et 21 janvier 2026, le président de l’université de

Tours conclut :

au rejet de la requête ;1.

par la voie de l’appel incident, à ce qu’une sanction plus sévère soit infligée à Monsieur XXX que celle dont il a fait2.

l’objet ; 

Il soutient que :

les moyens soulevés par Monsieur XXX ne sont pas fondés ;—

les faits commis par celui-ci sont d’une gravité qui justifie une sanction plus sévère que celle qui lui a été infligée par la—

section disciplinaire du conseil académique de l’université de Tours ; 

Vu les autres pièces du dossier ; 
Vu :

le Code de l’éducation, notamment ses articles L. 232-2 à L. 232-7, L. 952-9 et R. 232-23 à R. 232-48 ;—

et le Code général de la fonction publique ; —

La commission d’instruction, qui s’est tenue le 15 octobre 2025 en présence des parties représentées, a donné lieu à un

rapport rédigé par Monsieur Friedrich, rapporteur extérieur, qui a été communiqué à Monsieur XXX et au président de

l’université de Tours dans le délai prévu à l’article R. 232-37 du Code de l’éducation ;

Monsieur XXX et le président de l’université de Tours ont été régulièrement convoqués à l’audience publique ;

Ont été entendus au cours de l’audience publique :

le rapport de Monsieur Friedrich ;—

les observations de Maître Alexandre Bergeron, se substituant à Maître Jérôme Damiens-Cerf, représentant Monsieur—

XXX, absent ;
et les observations de Monsieur Yoan Sanchez, représentant le président de l’université de Tours ; —

La parole a été donnée en dernier lieu au conseil de Monsieur XXX ;

La formation de jugement du Cneser statuant en matière disciplinaire a délibéré à huis clos sans que Monsieur Friedrich,

rapporteur, n’intervienne ni n’ait voix délibérative ; 
Considérant ce qui suit :

Monsieur XXX, attaché temporaire d’enseignement et de recherche à l’UFR Lettres et langues de l’université de Tours1.

entre le 1
er septembre 2019 et le 30 juin 2021, a été suspendu de ses fonctions à titre conservatoire pour une durée de

quatre mois et interdit d’accès aux enceintes et locaux de l’université avec effet au 12 avril 2021. Sur saisine du

président de l’université de Tours, la section disciplinaire du conseil académique de cet établissement lui a infligé, par

une décision du 14 septembre 2023, une interdiction d’exercer toutes fonctions d’enseignement ainsi que des fonctions

impliquant l’encadrement d’étudiants dans tout établissement public d’enseignement supérieur pour une durée de

cinq ans. Par la présente requête, Monsieur XXX interjette appel de cette décision et, par la voie de l’appel incident, le

président de l’université de Tours demande à ce qu’une sanction plus sévère soit infligée à Monsieur XXX ; 
Sur l’appel principal :
En premier lieu, il est constant que Monsieur XXX, en raison du terme auquel est parvenu son contrat d’attaché2.

temporaire d’enseignement et de recherche, a perdu au 30 juin 2021 la qualité en vertu de laquelle il ressortissait à la

compétence de la section disciplinaire compétente à l’égard des enseignants. Toutefois, cette circonstance ne faisait

pas obstacle, compte tenu de la finalité des sanctions disciplinaires susceptibles d’être prises par celle-ci et des intérêts

à la sauvegarde desquelles elles concourent, et compte tenu notamment de ce que Monsieur XXX serait en mesure de

candidater sur un emploi d’enseignant-chercheur ouvert par la voie d’un recrutement contractuel ou titulaire, à ce que

la formation de jugement prenne une sanction postérieurement au 30 juin 2021. Monsieur XXX n’est donc pas fondé à

soutenir qu’aucune sanction ne pouvait lui être infligée après cette date. Par suite, le moyen tiré de l’incompétence de
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la section disciplinaire à lui infliger une sanction doit être écarté ; 
En deuxième lieu, aux termes de l’article R. 712-30 du Code de l’éducation, dans sa version applicable au litige : « La3.

section disciplinaire est saisie par une lettre adressée à son président. Ce document mentionne le nom, l’adresse et la

qualité des personnes faisant l’objet des poursuites ainsi que les faits qui leur sont reprochés. Il est accompagné de

toutes pièces justificatives » ;
D’une part, si aucune pièce du dossier n’est de nature à établir avec certitude la date de réception, par la section4.

disciplinaire, du courrier de saisine signé par le président de l’université de Tours le 28 mai 2021, cette réception a

nécessairement été acquise au plus tard le 31 mai 2021, date à laquelle le président de la section disciplinaire a

convoqué Monsieur XXX devant la commission d’instruction. D’autre part, il ne résulte d’aucune disposition législative

et réglementaire applicable au litige que le courrier de saisine du président de l’université devrait comprendre, à peine

de nullité, un bordereau récapitulatif des pièces jointes à ce courrier. Enfin, aucune pièce du dossier, pas même

l’enquête administrative dont les conclusions ont permis de révéler des faits disciplinaires imputés à Monsieur XXX et

qui ne constitue pas un élément de la procédure disciplinaire mais traduit l’exercice par le président de l’université des

prérogatives qu’il tient de sa qualité de chef de service, n’atteste que la section disciplinaire aurait été saisie de ces faits

à une date antérieure au courrier du 28 mai 2021 ; 
En troisième lieu, aux termes de l’article R. 712-33 du Code de l’éducation, dans sa version applicable au litige : « La5.

commission d’instruction instruit l’affaire par tous les moyens qu’elle juge propres à l’éclairer. Elle doit convoquer

l’intéressé, qui peut se faire accompagner de son défenseur, afin d’entendre ses observations. Le président fixe un délai

pour le dépôt du rapport d’instruction, qui ne doit comporter que l’exposé des faits ainsi que les observations

présentées par l’autorité qui a engagé la poursuite et celles présentées par la personne déférée. Ce rapport est transmis

au président dans un délai qu’il a préalablement fixé et qui ne peut être supérieur à deux mois. Toutefois, le président

peut ordonner un supplément d’instruction s’il estime que l’affaire n’est pas en état d’être jugée. Le rapport et les

pièces des dossiers sont tenus à la disposition de la personne déférée et de l’autorité qui a engagé les poursuites, de

leur conseil et des membres de la formation appelée à juger dans le délai fixé au troisième alinéa de l’article R. 712-35.

Dans le cas où la juridiction est saisie de nouveaux éléments, le président ordonne la réouverture de l’instruction qui se

déroule selon les formes prescrites au premier alinéa du présent article » ;

D’une part, Monsieur XXX ne peut critiquer utilement la décision en litige en se prévalant des conditions dans lesquelles6.

se sont déroulées les auditions réalisées dans le cadre de l’enquête administrative diligentée par l’université de Tours et

des termes du rapport qui en est résulté, cette enquête étant étrangère à la procédure disciplinaire au terme de

laquelle la section disciplinaire lui a infligé la sanction en litige. D’autre part, si le rapport d’instruction du

26 octobre 2021 comprend à titre surabondant un résumé synthétique des témoignages déposés par plusieurs victimes

auprès des membres de la commission d’instruction, ni cette circonstance ni les termes du rapport ne traduisent de la

part de son auteur un parti pris de nature à méconnaître les dispositions précitées de l’article R. 712-33 du Code de

l’éducation. Enfin, le délai imparti au rapporteur pour remettre son rapport au président de la section disciplinaire n’est

pas prescrit à peine de nullité, d’où il résulte que Monsieur XXX ne peut utilement se prévaloir de la circonstance que le

rapporteur l’aurait méconnu en l’espèce ; 
En quatrième et dernier lieu, aucune des dispositions législatives et réglementaires qui régissent le fonctionnement de la7.

juridiction disciplinaire dont relève le personnel enseignant de l’enseignement supérieur, ni aucune règle générale de

procédure applicable à l’ensemble des juridictions administratives ne fait obstacle à ce que, à l’issue de l’audience, la

formation de jugement diffère sa décision et convoque les parties à une nouvelle audience et, en usant de cette faculté,

celle-ci n’est pas tenue de rédiger un procès-verbal rendant compte de l’audience à l’issue de laquelle la décision a été

ainsi différée. Ainsi, Monsieur XXX n’est pas fondé à soutenir que la décision en litige serait entachée d’irrégularité pour

avoir été rendue à l’issue de la troisième audience, laquelle circonstance n’est au demeurant pas étrangère au

comportement de l’intéressé ;

Il résulte de ce qui précède que les conclusions tendant à l’annulation de la décision du 14 septembre 2023 doivent être8.

rejetées ; 
Sur l’appel incident :
Aux termes de l’article L. 952-9 du Code de l’éducation, dont relève Monsieur XXX en sa qualité d’ancien attaché9.

temporaire d’enseignement et de recherche : « Sous réserve des dispositions prises en application de l’article L. 952-23,

les sanctions disciplinaires applicables aux autres enseignants sont : 1° Le rappel à l’ordre ; 2° L’interruption de fonctions

dans l’établissement pour une durée maximum de deux ans ; 3° L’exclusion de l’établissement ; 4° L’interdiction

d’exercer des fonctions d’enseignement ou de recherche dans tout établissement public d’enseignement supérieur soit

pour une durée déterminée, soit définitivement » ;

Aux termes de l’article L. 121-1 du Code général de la fonction publique : « L'agent public exerce ses fonctions avec10.

dignité, impartialité, intégrité et probité ». Aux termes de l’article L. 123-6 du Code de l’éducation : « Le service public

de l'enseignement supérieur a pour mission le développement de la culture et la diffusion des connaissances et des

résultats de la recherche. (…) Il promeut des valeurs d'éthique, de responsabilité et d'exemplarité (…) » ; 
Il n’est pas contesté par Monsieur XXX que, sur la période de son contrat, il a eu des relations sexuelles avec plusieurs11.

étudiantes qui, dans le cadre des enseignements qu’il effectuait à l’université de Tours en sa qualité d’attaché

temporaire d’enseignement et de recherche, étaient placées sous son autorité. De plus, il a noué avec d’autres, dont

l’une présentait une vulnérabilité psychologique, des relations équivoques traduisant une confusion entre ses fonctions

universitaires et sa vie privée. Enfin, à de nombreuses reprises, il a participé à des soirées alcoolisées avec des étudiantes

et en a convié certaines à dormir chez lui ;  
L’ensemble de ces faits présentent un caractère fautif en ce qu’ils méconnaissent les « valeurs d’éthique, de12.

responsabilité et d’exemplarité » rappelées au point 10, qui sont attendues du service public de l'enseignement

supérieur et par conséquent d’un enseignant ou d’un enseignant-chercheur, ainsi que les obligations de dignité de
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l’agent public. Compte tenu de la gravité de ces faits, de leur fréquence, ainsi que du déni, dont l’intéressé a fait preuve

au cours de l’enquête administrative et devant la section disciplinaire, quant au caractère incompatible de ces

agissements avec les fonctions d’enseignant, il y a lieu d’aggraver la sanction qui a été infligée à Monsieur XXX par la

section disciplinaire en prononçant à son égard une interdiction d’exercer des fonctions d’enseignement ou de

recherche dans tout établissement public d’enseignement supérieur pour une durée de dix ans ; 

 
 
Décide
 
Article 1 – Monsieur XXX est sanctionné d’une interdiction d’exercer des fonctions d’enseignement ou de recherche dans

tout établissement public d’enseignement supérieur pour une durée de dix ans.

 
Article 2 – La décision du 14 septembre 2023 prise par la section disciplinaire du conseil académique de l’université de

Tours est réformée en ce qu’elle a de contraire à la présente décision.

 
Article 3 – Le surplus des conclusions des parties est rejeté.

 
Article 4 – Dans les conditions fixées aux articles R. 232-41 et R. 232-42 du Code de l’éducation susvisé, la présente décision

sera notifiée à Monsieur XXX, au président de l’université de Tours, au ministre de l’Enseignement supérieur, de la

Recherche et de l’Espace et publiée, sous forme anonyme, au Bulletin officiel de l’enseignement supérieur et de la

recherche.

Copie en sera adressée pour information au recteur de l’académie d’Orléans-Tours.

 
Délibéré à l’issue de la séance du 4 février 2026, où siégeaient Monsieur Christophe Devys, président du Cneser, statuant en

matière disciplinaire, Madame Frédérique Roux, Monsieur Lilian Aveneau, Madame Marguerite Zani, Monsieur Oliver Bast,

Madame Julie Dalaison, Madame Véronique Reynier, Monsieur Jean-Luc Hanus, Monsieur Fabrice Guilbaud, membres de la

juridiction disciplinaire.

 
Fait à Paris le 24 février 2026,

 
Le président,

Christophe Devys

 
La vice-présidente,

Frédérique Roux         
 
Le greffier en chef,

Eric Mourou
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Enseignements secondaire et supérieur

Diplômes comptables

Liste des classes préparant au diplôme de comptabilité et de gestion (DCG) dont le

fonctionnement est autorisé pour l’année universitaire 2026-2027

NOR : ESRS2607692K

Liste

MESRE – DGESIP A1-2

Établissements d’enseignement publics

ACADÉMIE N°  RNE VILLE NOM
DCG

1

DCG

2

DCG

3

AIX-MARSEILLE

0840004Y Avignon Théodore Aubanel 1 1 1

0130051K Marseille 5
e Marie Curie 1 1 1

AMIENS

0800011C Amiens Édouard Gand 1 1 1

0600021X Creil Jules Uhry 1 1 1

0020059D Soissons Gérard de Nerval 1 1 1

BESANÇON

0250033A Montbéliard Le Grand Chênois 1 1 1

0250010A Besançon Louis Pergaud 1 1 1

BORDEAUX

0330028B Bordeaux Gustave Eiffel 1 1 1

0470003Y Agen Jean-Baptiste Baudre 1 1 1

CLERMONT-FERRAND 0630020E Clermont-Ferrand Sidoine Apollinaire 1 1 1

CORSE 7200583W Bastia Paul Vincensini 1 1 1

CRÉTEIL

0930834B Aulnay-sous-Bois Voillaume 1 1 1

0770934X Melun Léonard de Vinci 1 1 1

0940580V Cachan Maximilien Sorre 1 1 1

0940119U Le Perreux s/ Marne Paul Doumer 1 1 1

DIJON

0710010A Chalon-sur-Saône Mathias 1 1 1

0210019G Dijon Le Castel 1 1 1
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ACADÉMIE N°  RNE VILLE NOM
DCG

1

DCG

2

DCG

3

GRENOBLE

0740005D Annecy Gabriel Fauré 1 1 1

0380029A Grenoble Eaux Claires 1 1 1

GUADELOUPE 9710003B Les abymes Baimbridge 1 1 1

GUYANE 9730001N Cayenne Félix Eboué 1 1 1

LILLE

0620042J Béthune André Malraux 1 1 1

0590258K Lille Gaston Berger 1 1 1

0590221V Valenciennes Henri Wallon 1 1 1

0624109E Saint-Martin-Boulogne Giraux-Sannier 1 1 1

LIMOGES 0870019Y Limoges Suzanne Valadon 1 1 1

LYON

0690038S Lyon 9
e La Martinière Duchère 1 1 1

0420042T Saint-Étienne Honoré d’Urfé 1 1 1

MARTINIQUE 9720004X Fort-de-France Gaillard 1 1 1

MONTPELLIER

0340040J Montpellier Jules Guesde 1 1 1

0110023R Narbonne Louise Michel 1 1 1

0300027S Nîmes Ernest Hemingway 1 1 1

NANCY-METZ

0540041B Nancy Georges de La Tour 1 1 1

0570057C Metz Robert Schuman 1 1 1

NANTES

0491966W Angers Henri Bergson 1 1 1

0442765S Nantes Nelson Mandela 1 1 1

0721493G Le Mans Marguerite Yourcenar 1 1 1

NICE

0060037H Nice Estienne-d’Orves 1 1 1

0831243A Toulon Bonaparte 1 1 1

NORMANDIE (CAEN) 0140017T Caen Jean Rostand 1 1 1
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ACADÉMIE N°  RNE VILLE NOM
DCG

1

DCG

2

DCG

3

NORMANDIE (ROUEN)

0760096S Rouen Gustave Flaubert 1 1 1

0270016W Évreux Aristide Briand 1 1 1

ORLÉANS-TOURS

0450051L Orléans Benjamin Franklin 1 1 1

0370039S Tours Paul-Louis Courier 1 1 1

PARIS

0750647W Paris 3
e Turgot 1 1 1

0750707L Paris 17
e

Ecole Nationale de

Commerce
2 2 2

POITIERS

0860038Z Poitiers Aliénor d’Aquitaine 1 1 1

0170028N La Rochelle Jean Dautet 1 1 1

REIMS 0511951U Châlons-en-Champagne Jean Talon 1 1 1

RENNES

0560025Y Lorient Dupuy-de-Lôme 1 1 1

0290013G Brest Jules Lesven 1 1 1

0350028R Rennes Bréquigny 1 1 1

RÉUNION

9740787M St-Louis Antoine Roussin 1 1 1

9741046U Saint-Denis Bellepierre 1 1 1

STRASBOURG

0680008P Colmar Camille Sée 1 1 1

0670086E Strasbourg René Cassin 1 1 1

TOULOUSE

0650026A Tarbes Marie Curie 1 1 1

0310047H Toulouse Ozenne 1 1 1

VERSAILLES

0950666H Argenteuil Braque 1 1 1

0910620E Corbeil-Essonnes Doisneau 1 1 1

0920802X Sèvres Jean-Pierre Vernant 1 1 1

0782557F Saint-Germain-en-Laye Jean-Baptiste Poquelin 1 1 1

NOUVELLE-CALÉDONIE 9830557N Nouméa Le Grand Nouméa 1 1 1
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ACADÉMIE N°  RNE VILLE NOM
DCG

1

DCG

2

DCG

3

POLYNÉSIE FRANÇAISE 9840407V Tahiti Îles-du-Vent Lycée tertiaire de Pirae 1 1 1

 

Établissements d’enseignement privés sous contrat d’association

ACADÉMIE N°  RNE VILLE NOM DCG  1
DCG

2

DCG

3

AIX-MARSEILLE

0131402D Marseille 6
e Charles Péguy 1 1 1

0132828D Marseille 12
e La Cadenelle 1 1 1

AMIENS 0801479Y Amiens Saint Rémi 1 1 1

CLERMONT-FERRAND

0631068U Clermont-Ferrand Godefroy de Bouillon 1 1 1

0430055B Brives-Charensac La Chartreuse 1 1 1

CRÉTEIL

0940878U Saint Maur Teilhard de Chardin 1 1 1

0931796X Montreuil Ort 1 1 1

DIJON 0211090W Dijon Saint Bénigne 1 1 1

GRENOBLE

0260074P Valence Montplaisir 1 1 1

0740092Y La Roche-sur-Foron Sainte Famille 1 1 1

LILLE

0593117T Lille La Salle 1 1 1

0593061G Cambrai Saint Luc 1 1 1

LYON 0690564N Lyon Les Chartreux 1 1 1

MARTINIQUE 9720615L Fort-de-France Amep 1 1 1

NANCY-METZ

0570311D Metz De La Salle 1 1 1

0541998D Nancy Charles de Foucault 1 1 1

NANTES

0440256P Saint-Sébastien-sur-Loire Saint-Pierre La Joliverie 1 1 1

0530068L Laval Haute Follis 1 1 1

esr.gouv.fr BO n° 15 15



ACADÉMIE N°  RNE VILLE NOM DCG  1
DCG

2

DCG

3

PARIS

0754030Y Paris 7
e Albert de Mun 1 1 1

0754042L Paris 13
e Rebours 1 1 1

RENNES

0220117H Saint-Brieuc Pôle supérieur lycée 1 1 1

0290181P Brest Brest Rive Droite 1 1 1

0350795Z Rennes De La Salle 1 1 1

STRASBOURG 0672050P Strasbourg
École commerciale

privée
1 1 1

TOULOUSE 0311177L Toulouse Limayrac 1 1 1

VERSAILLES

0783351U Versailles
Notre-Dame de

Grandchamp
2 2 2

0921484N Courbevoie Montalembert 1 1 1

0950759J Margency Notre-Dame de Bury 1 1 1
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Mouvement du personnel

Nomination

Délégué régional académique adjoint à la recherche et à l’innovation pour la région

Nouvelle-Aquitaine

NOR : ESRR2608340A

Arrêté du 24-3-2026

MESRE – DGRI SITTAR C4

Par arrêté du ministre de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Espace en date du 24 mars 2026, Vincent

Gloaguen, professeur des universités, est nommé délégué régional académique adjoint à la recherche et à l’innovation pour

la région Nouvelle-Aquitaine à compter du 1
er avril 2026. Le poste est localisé à Limoges.
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Mouvement du personnel

Nomination

Déléguée régionale académique à la recherche et à l’innovation par intérim pour la

région Grand Est

NOR : ESRR2607640A

Arrêté du 24-3-2026

MESRE – DGRI SITTAR C4

Par arrêté du ministre de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Espace en date du 24 mars 2026, Pascaline

Toutois, ingénieure de recherche, est nommée déléguée régionale académique à la recherche et à l’innovation par intérim

pour la région Grand Est, à compter du 1
er avril 2026.
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Informations générales

Conseils, comités, commissions

Nomination des représentants du personnel et des employeurs à la commission

paritaire de pilotage et de suivi du régime de protection sociale complémentaire –

Modification

NOR : MENH2607437A

Arrêté du 13-3-2026

MEN – MESRE – MSJVA – DGRH C1-3

Vu Code général de la fonction publique ; décret n° 2020-1427 du 20-11-2020 modifié ; décret n° 2022-633 du 22-4-2022 modifié ; arrêté du

28-4-2022 ; arrêté du 30-5-2022 ; arrêtés de composition du comité social d’administration ministériel de l’éducation nationale du 6-1-2023,

du comité social d’administration ministériel de l’enseignement supérieur et de la recherche du 11-1-2023, et du comité social

d’administration ministériel de la jeunesse et des sports du 6-1-2023 ; arrêté du 4-6-2024 ; accord ministériel du 8-4-2024

Article 1 – 1° L’article 2 I. de l’arrêté du 4 juin 2024 susvisé, fixant la liste nominative des représentants du personnel à la

commission paritaire de pilotage et de suivi, est modifié ainsi qu’il suit :
Pour le CSA MEN

Au titre de la FSU :
En qualité de représentant suppléant :
Au lieu de : Aurélie Gagnier-Boivin

Lire : Virginie Akliouat

Au titre de l’Unsa Éducation :
En qualité de représentant titulaire :
Au lieu de : Anne Barbero

Lire : Stève Blanchard

En qualité de représentants suppléants :
Au lieu de : Steve Blanchard et Audrey Lalanne

Lire : Anne Barbero et Karine Fromont

Au titre de la Fnec-FP-FO :
En qualité de représentant suppléant :
Au lieu de : Dominique Barbier

Lire : Maxime Reby

 
2° L’article 2 II. de l’arrêté du 4 juin 2024 susvisé, fixant la liste nominative des représentants du personnel à la commission

paritaire de pilotage et de suivi, est modifié ainsi qu’il suit :
Pour le CSA MESR

Au titre de l’Unsa Éducation :
En qualité de représentant titulaire :
Au lieu de : Véronique de Aguiar

Lire : Cédric Clerc

En qualité de représentants suppléants :
Au lieu de : Cédric Clerc et Jérôme Giordano

Lire : Jérôme Giordano et Stéphanie Gouriou

Au titre de la Ferc-CGT :
En qualité de représentant suppléant :
Au lieu de : Jacques Guilbert

Lire : Vincent Martin

Au titre de la FO ESR :
En qualité de représentant titulaire :
Au lieu de : Gilles Bourhis

Lire : Joanne Mercher-Guene

En qualité de représentant suppléant :
Au lieu de : Joanne Mercher-Guene

Lire : Medhi Fezzani

 
3° L’article 2 III. de l’arrêté du 4 juin 2024 susvisé, fixant la liste nominative des représentants du personnel à la commission

paritaire de pilotage et de suivi, est modifié ainsi qu’il suit :
Pour le CSA MJS

Au titre de la CFDT Éducation Formation Recherches Publiques :
En qualité de représentant titulaire :
Au lieu de : Alice Hadjou
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Lire : Marie-José Vives

En qualité de représentants suppléants :
Au lieu de : Jean-Marc Grimont et Mickaël Guigne

Lire : Frédéric Cuignet-Royer

Au titre de Solidaires Jeunesse et sports :
En qualité de représentant suppléant :
Au lieu de : Cédric Desmarais

Lire : Julie Biez

 
Article 2 – Le directeur général des ressources humaines est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au

Bulletin officiel de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports et au Bulletin officiel de l’enseignement supérieur et de

la recherche.

 
Fait le 13 mars 2026,

Pour le ministre de l’Éducation nationale, et par délégation, 
Pour le ministre de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Espace, et par délégation,

Pour la ministre des Sports, de la Jeunesse et de la Vie associative, et par délégation,

Le chef du service des politiques sociales et des personnels BIATPSS, adjoint au directeur général,

Guillaume Aujaleu
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Informations générales

Institut universitaire de France

Nomination des jurys et des experts extérieurs aux jurys

NOR : ESRS2606440A

Arrêté du 4-3-2026

MESRE – DGESIP – DGRI A

Par arrêté du ministre de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Espace en date du 4 mars 2026 :
Le jury des membres juniors de l'Institut universitaire de France prévu par l'article 7 du règlement intérieur est composé des

personnalités désignées ci-après :
En qualité de titulaires :

Bardet Jean-Marc, professeur des universités, université Paris 1 Panthéon-Sorbonne ; —

Beaupré Nicolas, professeur des universités, École nationale supérieure des sciences de l'information et des—

bibliothèques ; 
Berrut Catherine, professeure des universités, université Grenoble Alpes ; —

Biard Joel, professeur des universités émérite, université de Tours ; —

Buttazzo Giuseppe, professeur des universités, université de Pise, Italie ;—

Carandell Zoraida, professeure des universités, université Paris Nanterre ; —

Cerisuelo Marc, professeur des universités, université Gustave Eiffel ; —

Chaillat Stéphanie, directrice de recherche, Centre national de la recherche scientifique ; —

Constable Edwin, professeur des universités, université de Bâle, Suisse ;—

Cunha Eugenia, professeure des universités, université de Coimbra, Portugal ;—

Drayton Richard, professeur des universités, King’s College de Londres, Royaume-Uni ;—

Etienne-Manneville Sandrine, directrice de recherche, Centre national de la recherche scientifique ; —

Forest Samuel, directeur de recherche, Centre national de la recherche scientifique ; —

Fotinopulou Vasurko Olga, professeure des universités, université du Pays Basque, Espagne ;—

Francfort Gilles, professeur des universités, Flatiron Institute, États-Unis ;—

Gary-Bobo Robert, professeur des universités, université Paris 1 Panthéon-Sorbonne ; —

Giurfa Martin, professeur des universités, Sorbonne Université ; —

Grenier Isabelle, professeure des universités, université Paris Cité ; —

Housset Chantal, professeure des universités-praticienne hospitalière, Sorbonne Université ; —

Lalli Pina, professeure des universités émérite, université de Bologne, Italie ;—

Lefeuvre Elie, professeur des universités, université Paris-Saclay ;—

Mestre-Zaragoza Marina, professeure des universités, université Jean Moulin - Lyon 3 ; —

Moser Muriel, professeure des universités, université Libre de Bruxelles, Belgique ;—

Otele Olivette, professeure des universités, université de Londres, Royaume-Uni ;—

Pauliat Hélène, professeure des universités, université de Limoges ; —

Perchet Vianney, professeur des universités, École nationale supérieure de l'électronique et de ses applications ; —

Pleh Csaba, professeur des universités émérite, université de technologie et d'économie de Budapest, Hongrie ;—

Redissi Hamadi, professeur des universités, université de Tunis, Tunisie ;—

Sanchez Soto Luis, professeur des universités, université Complutense de Madrid, Espagne ;—

Sirota Régine, professeure des universités émérite, université Paris Cité ; —

Van Baaren Joan, professeure des universités, université de Rennes ; —

Willi Oswald, professeur des universités, université de Düsseldorf, Allemagne.—

En qualité de suppléants :

Agard Philippe, professeur des universités, Sorbonne Université ;—

Bacereido Antoine, directeur de recherche, Centre national de la recherche scientifique ;—

Ben Ayed Choukri, professeur des universités, université de Limoges ;—

Bergé Jean-Sylvestre, professeur des universités, université Côte d’Azur ;—

Di Natale Giorgio, directeur de recherche, Centre national de la recherche scientifique ;—

Teller Jacques, professeur des universités, université de Liège, Belgique.—

Le jury des membres juniors est présidé par Drayton Richard, professeur des universités, King’s College de Londres,

Royaume-Uni.

Le jury des membres seniors de l'Institut universitaire de France prévu par l'article 7 du règlement intérieur est composé des

personnalités désignées ci-après :
En qualité de titulaires :

Albarede Francis, professeur des universités émérite, École normale supérieure de Lyon ; —
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Aukauloo Ally, professeur des universités, université Paris-Saclay ;—

Barras Fréderic, directeur de recherche, Institut Pasteur ; —

Ben Amar Martine, professeure des universités, École normale supérieure Paris ; —

Besse Marie, professeure des universités, université de Genève, Suisse ;—

Borghesi Marco, professeur des universités, Queen's University de Belfast, Royaume-Uni ;—

Bramati Alberto, professeur des universités, Sorbonne Université ;—

Bräse Stefan, professeur des universités, université de Karlsruhe, Allemagne ;—

Chatenoud Lucienne, professeure des universités-praticienne hospitalière, université Paris Cité ; —

Diekert Volker, professeur des universités, université de Stuttgart, Allemagne ;—

Doudet Estelle, professeure des universités, université de Lausanne, Suisse ;—

Foret François, professeur des universités, université libre de Bruxelles, Belgique ;—

Franck Didier, professeur des universités émérite, université Paris Nanterre ; —

Gioanni Stéphane, professeur des universités, université Lumière Lyon 2 ; —

Herlin Denis, directeur de recherche, Centre national de la recherche scientifique ; —

Howells Christina, professeure des universités, université d'Oxford, Royaume-Uni ;—

Jamet Elisabeth, directrice de recherche, Centre national de la recherche scientifique ; —

Le Gall Jean-François, professeur des universités, université Paris-Saclay ; —

Lemaire-Semail Betty, professeure des universités, université de Lille ; —

Lemartinel Bertrand, professeur des universités, université de Perpignan – Via Domitia ; —

Lupianez Juan, professeur des universités, université de Grenade, Espagne ;—

Majerus Steve, professeur des universités, université de Liège, Belgique ;—

Maume-Deschamps Véronique, professeure des universités, université Claude Bernard Lyon 1 ; —

Messonnier Laurent, professeur des universités, université Savoie Mont Blanc ; —

Neefs Jacques, professeur des universités émérite, université Johns Hopkins de Baltimore, États-Unis ;—

Neville Grace, professeure des universités émérite, université publique de Cork, Irlande ;—

Perthame Benoit, professeur des universités, Sorbonne Université ; —

Pitrou Perig, directeur de recherche, Centre national de la recherche scientifique ; —

Prudhomme Serge, professeur des universités, Polytechnique de Montréal, Canada ;—

Ryl Isabelle, professeure des universités, université PSL ; —

Samuel Geoffrey, professeur des universités, université de Kent, Royaume-Uni ;—

Schlattner Uwe, professeur des universités, université Grenoble Alpes ; —

Sénégas Marc-Alexandre, professeur des universités, université de Bordeaux ; —

Senik Claudia, professeure des universités, Sorbonne Université ; —

Seth Catriona, professeure des universités, université d'Oxford, Royaume-Uni ;—

Simonin Anne, directrice de recherche, Centre national de la recherche scientifique ; —

Sporn Barbara, professeure des universités, université de Vienne, Autriche ;—

Stellacci Francesco, professeur des universités, École polytechnique fédérale de Lausanne, Suisse ;—

Troccaz Jocelyne, directrice de recherche émérite, université Grenoble Alpes ; —

Vala Jorge, professeur des universités, université de Lisbonne, Portugal ;—

Vandenkoornhuyse Philippe, professeur des universités, université de Rennes ; —

Zanderighi Giulia, professeure des universités, Institut Max-Planck de physique, Allemagne ;—

Zribi Mehrez, directeur de recherche, Centre national de la recherche scientifique.  —

En qualité de suppléants :

Archambeau Olivier, professeur des universités, université Paris 8 Vincennes-Saint-Denis ;—

Kellay Hamid, professeur des universités, université de Bordeaux ;—

Margaillan André, professeur des universités, université de Toulon ;—

Marty Bernard, professeur des universités, université de Lorraine ;—

Rabaté Dominique, professeur des universités, université Paris Cité.—

Le jury des membres seniors est présidé par Ryl Isabelle, professeure des universités, université PSL.

Les experts extérieurs aux jurys de l'Institut universitaire de France, prévus à l'article 7-3 du règlement intérieur, sont les

personnalités désignées ci-après :

Abeillé Anne, professeure des universités, université Paris Cité ; —

Allix Olivier, professeur des universités émérite, École normale supérieure de Paris Saclay ; —

Altucci Lucia, professeure des universités, université de la Campanie Luigi-Vanvitelli, Italie ;—

Ambrosi Davide, professeur des universités, Institut polytechnique de Turin, Italie ;—

Andler Martin, professeur émérite, université de Versailles Saint-Quentin-en-Yvelines ; —

Antezza Mauro, professeur des universités, université de Montpellier ;—

Ayoubi Jean-Marc, professeur des universités-praticien hospitalier, université Paris-Saclay ;—

Baaden Marc, directeur de recherche, Centre national de la recherche scientifique ; —

Bachoc François, professeur des universités, université de Lille ;—

Bacqué Marie-Hélène, professeure des universités émérite, université Paris Nanterre ; —

Balter Vincent, directeur de recherche, Centre national de la recherche scientifique ; —

Baret Jean-Christophe, professeur des universités, université de Bordeaux ;—
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Barré Julien, professeur des universités, université d'Orléans ;—

Barth-Rabot Cécile, professeure des universités, université Paris Nanterre ; —

Baud Patrick, professeur des universités, université de Strasbourg ; —

Baudouin Jean-Yves, professeur des universités, université Lumière Lyon 2 ; —

Becheur Amina, professeure des universités, université Gustave Eiffel ; —

Ben Abdallah Philippe, directeur de recherche, Centre national de la recherche scientifique ; —

Benghozi Pierre-Jean, directeur de recherche émérite, Centre national de la recherche scientifique ; —

Bernard Alain, professeur des universités honoraire, École centrale Nantes ; —

Bessiere Céline, professeure des universités, université Paris Dauphine-PSL ;—

Blayzat Benoît, professeur des universités, université Clermont Auvergne ; —

Bloch Francis, professeur des universités, université Paris 1 Panthéon-Sorbonne ; —

Borello Céline, professeure des universités, Le Mans Université ; —

Borg Jean-Paul, professeur des universités-praticien hospitalier, Aix-Marseille Université ; —

Boulegue Laurence, professeure des universités, université de Picardie Jules Verne ;—

Bourdin Alain, professeur des universités émérite, université Paris 8 Vincennes-Saint-Denis ; —

Bournez Olivier, professeur des universités, École polytechnique ; —

Bouvier Jérôme, directeur de recherche, Centre national de la recherche scientifique ; —

Brousseau Eric, professeur des universités, université Paris Dauphine-PSL ; —

Calais Eric, professeur des universités, École normale supérieure Paris ; —

Callot Jean-Paul, professeur des universités, université Pau et Pays de l'Adour ; —

Cao Junyan, professeur des universités, université Côte d'Azur ; —

Carta Paolo, professeur des universités, université de Trente, Italie ;—

Cazals Géraldine, professeure des universités, université de Bordeaux ; —

Charue-Duboc Florence, directrice de recherche, Centre national de la recherche scientifique ; —

Chbeir Richard, professeur des universités, université Pau et Pays de l'Adour ; —

Chirolleu-Assouline Mireille, professeure des universités, université Paris 1 Panthéon-Sorbonne ; —

Chovaux Olivier, professeur des universités, université d'Artois ;—

Cianferani Sarah, directrice de recherche, Centre national de la recherche scientifique ; —

Coello Yann, professeur des universités-praticien hospitalier, université de Lille ; —

Cohen Évelyne, professeure des universités, École nationale supérieure des Sciences de l'information et des—

bibliothèques ; 
Cracowski Jean-Luc, professeur des universités-praticien hospitalier, université Grenoble Alpes ; —

Crespy Cécile, professeure des universités, Institut d'études politiques de Toulouse ; —

Crubézy Eric, professeur des universités, université de Toulouse ; —

De Fornel Michel, directeur d'études, École des hautes études en sciences sociales Paris ; —

De Marco Giovanni, professeur des universités, université Paris Nanterre ; —

De Pauw Edwin, professeur des universités, université de Liège, Belgique ;—

De Vuyst Florian, professeur des universités, université de technologie de Compiègne ; —

Decreusefond Laurent, professeur des universités, Telecom ParisTech ; —

Deleuil Magali, professeure des universités, Aix-Marseille Université ; —

Demers François, professeur des universités, université de Laval, Canada ;—

Devos David, professeur des universités-praticien hospitalier, université de Lille ; —

Dobigeon Nicolas, professeur des universités, Toulouse INP ; —

Dumons Bruno, directeur de recherche, Centre national de la recherche scientifique ; —

Echavarren Antonio, professeur des universités, Institut catalan de recherche chimique (ICEQ), Espagne ;—

Favier Thierry, professeur des universités, université de Poitiers ; —

Fieschi Franck, professeur des universités, université Grenoble Alpes ; —

Fillieule Olivier, professeur des universités, université de Lausanne, Suisse ;—

Firnhaber-Baker Justine, professeure des universités, université de Saint Andrews, Royaume-Uni ;—

Fortsakis Théodore, professeur des universités émérite, université d'Athènes, Grèce ;—

Froguel Philippe, professeur des universités, Imperial College de Londres ; —

Gade Lutz, professeur des universités, université d'Heidelberg, Allemagne ;—

Gagnepain Philippe, professeur des universités, université Paris 1 Panthéon-Sorbonne ; —

Gaillet Aurore, professeure des universités, université Toulouse Capitole ; —

Garcia Dominique, professeur des universités, Aix-Marseille Université ; —

Gazier Bernard, professeur des universités émérite, université Paris 1 Panthéon-Sorbonne ; —

Giraud Cédric, professeur des universités, université de Genève, Suisse ;—

Glorieux Quentin, professeur des universités, Sorbonne Université ; —

Guedj Vincent, professeur des universités, université de Toulouse ; —

Guery-Odelin David, professeur des universités, université de Toulouse ;—

Hancock Claire, professeure des universités, université Paris-Est Créteil ; —

Hassani Samira, directrice de recherche, Commissariat à l'énergie atomique et aux énergies alternatives ; —

Holeindre Jean-Vincent, professeur des universités, université Paris 2 Panthéon-Assas ; —

Höring Andreas, professeur des universités, université Côte d'Azur ;—

Huetz De Lemps Xavier, professeur des universités, université Côte d'Azur ; —

Hunyadi Mark, professeur des universités, université Catholique de Louvain, Belgique ;—
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Hurlet Frédéric, professeur des universités, université Paris Nanterre ; —

Huybrechts Daniel, professeur des universités, université rhénane Frédéric-Guillaume de Bonn, Allemagne ;—

Ierano Giorgio, professeur des universités, université de Trente, Italie ;—

Katsav Eytan, professeur des universités, université de Jérusalem, Israël ;—

Kellay Hamid, professeur des universités, université de Bordeaux ;—

Kempf Jean, professeur des universités, université Paris 1 Panthéon-Sorbonne ;—

Kolinsky Régine, professeure des universités, université libre de Bruxelles, Belgique ;—

Labbé Pierrick, professeur des universités, université de Montpellier ;—

Landrieu Isabelle, directrice de recherche, Centre national de la recherche scientifique ; —

Larrère Catherine, professeure des universités honoraire, université Paris 1 Panthéon-Sorbonne ; —

Laugier Sandra, professeure des universités, université Paris 1 Panthéon-Sorbonne ; —

Lecercle François, professeur des universités émérite, Sorbonne Université ; —

Leleu-Merviel Sylvie, professeure des universités honoraire, université polytechnique Hauts-de- France ;—

Lemaire Patrick, professeur des universités, Aix-Marseille Université ; —

Leroux Virginie, directrice d'études, École pratique des hautes études (EPHE) ; —

Lignier Wilfried, directeur de recherche, Centre national de la recherche scientifique ; —

Louis Anne-Marie, professeure des universités, université Marie et Louis Pasteur ; —

Mallet Jasmina, professeure des universités-praticienne hospitalière, université d'Orléans ; —

Manigand Christine, professeure des universités, université Sorbonne Nouvelle ; —

Mano Joao Filipe, professeur des universités, université d'Aveiro, Portugal ;—

Manulescu Monica, professeure des universités, université de Strasbourg ;—

Mazuyer Emmanuelle, directrice de recherche, Centre national de la recherche scientifique ; —

METAYER Guillaume, directeur de recherche, Centre national de la recherche scientifique ; —

Moënne-Loccoz Yvan, professeur des universités, université Claude Bernard Lyon 1 ; —

Monnier Florian, professeur des universités, École nationale supérieure de chimie de Montpellier (ENSCM) ; —

Moreau Éric, professeur des universités, université de Toulon ; —

Mouhot Clément, professeur des universités, université de Cambridge, Royaume-Uni ;—

Muller Christel, professeure des universités, université Paris Nanterre ; —

Mussot Arnaud, professeur des universités, université de Lille ; —

Niculescu Simona, professeure des universités, université de Bretagne Occidentale ; —

Nogatchewsky Gwenaelle, professeure des universités, université Paris Dauphine-PSL ; —

Offerle Michel, professeur des universités émérite, École normale supérieure Paris ; —

Ogien Albert, directeur de recherche émérite, Centre national de la recherche scientifique ; —

Ollion Etienne, directeur de recherche, Centre national de la recherche scientifique ; —

Pacchioni Gianfranco, professeur des universités, université de Milan, Italie ;—

Paul Stéphane, professeur des universités-praticien hospitalier, université Jean Monnet-Saint-Étienne ; —

Payrastre Bernard, professeur des universités-praticien hospitalier, université de Toulouse ; —

Pernod Philippe, professeur des universités, université de Lille ; —

Perrochon Anaick, professeur des universités, université de Limoges ; —

Petrucci Laure, professeure des universités, université Sorbonne Paris Nord ; —

Peuch Vincent-Henri, Responsable, Centre européen pour les prévisions météorologiques à moyen terme, Allemagne ;—

Pietrandrea Paola, professeure des universités, université de Lille ; —

Poumarede Géraud, professeur des universités, Sorbonne Université ; —

Quenet Grégory, professeur des universités, université de Versailles Saint-Quentin-en-Yvelines ; —

Rauzy Jean-Baptiste, professeur des universités, Sorbonne Université ; —

Remy Bertrand, professeur des universités, École normale supérieure de Lyon ; —

Renard Pierre-Yves, professeur des universités, université de Rouen Normandie ;—

Rigal Nathalie, professeure des universités, université Paris Nanterre ; —

Robert Christian, professeur des universités, université Paris Dauphine-PSL ; —

Roman Diane, professeure des universités, université Paris 1 Panthéon-Sorbonne ; —

Rousset-Lagarde Marie-Christine, professeure des universités honoraire, université Grenoble Alpes ; —

Royet Julien, professeur des universités, Aix-Marseille Université ; —

Salanskis Jean-Michel, professeur des universités, université Paris Nanterre ; —

Salvadori Margherita, professeure des universités, université de Turin, Italie ;—

Sander Emmanuel, professeur des universités, université de Genève, Suisse ;—

Schmid Marion, professeure des universités, université d'Edinburgh, Royaume-Uni ;—

Schoentjes Pierre, professeur des universités, université de Gand, Belgique ;—

Seinturier Lionel, professeur des universités, université de Lille ; —

Sellier Geneviève, professeure des universités émérite, université Bordeaux Montaigne ; —

Serre Denis, professeur des universités, École normale supérieure Lyon ; —

Serres Julien, professeur des universités, Aix-Marseille Université ; —

Sollogoub Matthieu, professeur des universités, Sorbonne Université ; —

Su Bao Lian, professeur des universités, université de Namur, Belgique ;—

Sucré Elliott, professeur des universités, université de Mayotte ; —

Sueur Cédric, professeur des universités, université de Strasbourg ; —

Tarazi Amine, professeur des universités, université de Limoges, —
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Thevenot Catherine, professeure des universités, université de Lausanne, Suisse ;—

Tinat Karine, professeure des universités, École des hautes études en sciences sociales Paris ; —

Tison Sophie, professeure des universités, université de Lille ; —

Trélat Emmanuel, professeur des universités, Sorbonne Université ; —

Turinici Gabriel, professeur des universités, université Paris Dauphine-PSL ; —

Valero-Cabre Antoni, directeur de recherche, Centre national de la recherche scientifique ; —

Vella Dominic, professeur des universités, université d'Oxford, Royaume-Uni ;—

Vignolo Patrizia, professeure des universités, université Côte d’Azur ;—

Villeneuve Bertrand, professeur des universités, université Paris Dauphine-PSL ; —

Villerbu Soazig, professeure des universités, université de Limoges ; —

Vincent Patrick, professeur des universités, université de Neuchâtel, Suisse ;—

Viviès Jean, professeur des universités, Aix-Marseille Université. —
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Informations générales

Conseils, comités, commissions

Nomination au sein d’une commission interdisciplinaire du Comité national de la

recherche scientifique

NOR : ESRR2607634A

Arrêté du 16-3-2026

MESRE – DGRI SPFCO B2

Par arrêté du ministre de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Espace en date du 16 mars 2026, Chloé Braud est

nommée membre de la commission interdisciplinaire 53 « Humains, sociétés, technologies matérielles et numériques », en

remplacement de Madame Sihem Amer Yahia.
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